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                    FOYER LE REYNARD
Document de prise en charge Accueil Temporaire de Jour 

Foyer le Reynard BP 3 69420 Ampuis  (04.74.56.10.30)  mail : lereynard@adsea69.fr
Il est convenu ce qui suit: 

L’association ADSEA 69 et  Foyer le Reynard - Accueil Temporaire de Jour -  représenté par 

Mme Krichi-Fumey, agissant en qualité de directrice 

Et

Monsieur / Mademoiselle      nom et adresse 

Monsieur/Madame son représentant légal  nom et adresse 

    Article 1 :   Modalités de l’accueil :

M. ou Mlle nom, prénom  né(e) le      est accueilli(e) au foyer le Reynard, géré par l’ADSEA 69, pour un  Accueil Temporaire de Jour selon les modalités suivantes :

Par exemple : le  mardi des semaines paires, du lundi au vendredi sur un rythme mensuel…. 

Article 2: Objectifs de l’établissement et objectifs personnalisés:

Le Reynard est un foyer de vie agréé pour accueillir en hébergement 40 personnes en situation de handicap. Trois places d’Accueil Temporaire de Jour seront crées à partir de février 2009. L’établissement  reçoit des personnes adultes présentant une déficience intellectuelle moyenne ou grave, avec des troubles du comportement associés, compatibles avec une vie en collectivité et  entraînant notamment des troubles de la relation et de l’apprentissage. Les hommes et les femmes accueillies au Reynard n’ont pas la reconnaissance de travailleurs  handicapés.

L’Accueil Temporaire de Jour repose sur un certain savoir faire en terme d’apprentissage transmis par les moniteurs d’atelier et en terme d’activités destinées, entre autres,  à améliorer la socialisation, la communication et le maintien des acquis des personnes handicapées

Ainsi l’Accueil Temporaire de Jour peut offrir à des personnes handicapées, actuellement en famille et/ou en institutions spécialisées un accompagnement adapté et parfois totalement nouveau pour elles et pour leurs aidants. Cet accompagnement peut répondre à une demande de répit de la part des aidants, une démarche d’apprentissage de gestes techniques, d’adaptation à la collectivité, de réponse à une situation familiale, de soutien à des projets de vie de la personne handicapée…

L’accueil  temporaire  de jour   de M./Mlle  nom, prénom s’inscrit en priorité dans….des précisions seront portées à l’article 13.   

Article 3 : Les prestations offertes : 

Les temps de journée : l’Accueil Temporaire de Jour est organisé autour de temps de journée structurés, de 9 heures à 12 heures et de 13 heures à 17 heures.

L’équipe pluridisciplinaire propose aux personnes différentes formes de « mise au travail » à partir de médiations et d’objets de relation occupationnels, artistiques et techniques.

Les moniteurs d’atelier procèdent à une évaluation à partir de critères de sécurité et de compétences pour choisir et  proposer un apprentissage technique.
Les repas : le déjeuner, préparé par le service de restauration de l’établissement se déroulera de  12 heures à 13 heures dans une salle à manger située dans le bâtiment d’hébergement et sera suivi jusqu’à 13 heures d’un temps de repos  et d’échanges permettant la rencontre avec les résidants du foyer et les différents membres du personnel. Les repas sont conçus dans une volonté d’équilibre alimentaire et les préconisations religieuses sont respectées. Le goût de la personne accueillie sont respectés au sens où il n’y pas d’obligation de manger un aliment si on ne le désire pas mais le foyer ne peut pas servir de repas personnalisés hormis pour les régimes médicalement prescrits.

Les vêtements : la personne devra prévoir des vêtements adaptés et éventuellement de type professionnel ( blouse, “ bleu ” de travail)  nécessaire aux différents ateliers. L’établissement fournira si besoin des chaussures de sécurité, des lunettes de protection, des casques anti - bruit.

La sécurité : la personne accueillie sera informée des procédures de sécurité et des principes de prévention. Le référent aura en charge la nécessaire vigilance et le rappel de ces consignes.

Les traitements médicaux : l’infirmière assure le suivi des traitements sur prescription médicale en cours de validité. La procédure soins et traitements médicaux au foyer le Reynard, définit l’organisation en cours.

Article 4: Conditions de séjour et d’accueil: 

Compte tenu de la notification de la CDAPH, le Reynard s’engage à proposer un Accueil Temporaire de Jour qui fait l’objet d’un accord entre la personne accueillie son représentant légal et le foyer Cet accueil se fera à partir du projet de vie de la personne handicapée qui après une période de découverte des différents ateliers et activités pourra formuler des souhaits plus précis sur ses centres d’intérêts, qui seront repris tant que possible  dans son projet personnalisé. 

Les conditions d’organisation de séjours figurent dans le règlement de fonctionnement remis avec  ce document. 

Article 6: Modalités de participation financière 

La participation de la personne handicapée est définie au règlement départemental. Certaines activités donnent lieu à une modeste participation financière comme l’activité patin (1, 50 €) par séance ….

Sauf cas particuliers soumis à autorisation spéciale, les frais de transport restent à la charge de la personne accueillie. La prise en charge des frais de transport pourra être étudiée dans le cadre de la Prestation de Compensation du Handicap.

Par ailleurs l’établissement n’assure pas le financement des médicaments éventuellement prescrits, ni la consultation d’un médecin si besoin. Le paiement de la consultation sera envoyé au représentant légal. En cas d’avance de frais par le Foyer le Reynard, le responsable légal de la personne accueillie s’acquittera du remboursement desdits frais sur présentation de pièces justificatives. 

Enfin, il est demandé que la personne accueillie puisse disposer d’une petite somme d’argent personnel (somme définie d’un commun accord et mentionnée à l’article 13 du présent document).

Article 7: Responsabilités 

Le représentant légal reste responsable de la personne handicapée durant son accueil au foyer le Reynard. La responsabilité des intervenants du lieu d’accueil est celle de tout gardien de fait. Une assurance responsabilité civile est contractée, auprès de la MAIF, par l’association pour son activité d’accueil. 

Article 8: Autorisations données au lieu d’accueil 

Le représentant légal autorise les professionnels du foyer le Reynard à faire pratiquer les actes médicaux et chirurgicaux nécessités par l’urgence de l’état de santé de la personne accueillie et selon la procédure prévue au règlement de fonctionnement.

Il autorise également la personne handicapées à participer aux différents déplacements : chantiers extérieurs, sorties…. 

Après évaluation des capacités de la personne accueillie : repères, notion du danger…) et compte tenu de la situation du foyer en milieu rural, il pourra être proposé un apprentissage puis une autorisation à se rendre seul au village. Les modalités seront définies à l’article 13 du présent document ou feront l’objet d’un avenant.

Article 9 : Conditions de modification du contrat de séjour 

Chaque fois que nécessaire, les parties s’engagent mutuellement à réviser le document de prise en charge. 

Les changements des termes initiaux du contrat doivent faire l’objet d’avenants conclus ou élaborés dans les mêmes conditions que pour sa première élaboration, à savoir : 

Elaboration du document de prise en charge et/ou de ses avenants,  avec la personne accueillie et son représentant légal, 

· Signature du document de prise en charge  et/ou de ses avenants par ses trois signataires (le représentant de l’établissement, la personne accueillie et son représentant légal, 

· Mention de toutes les personnes présentes lors de cette révision

Article 10: Conditions de résiliation du document de prise en charge 

Le contrat prend fin normalement dans deux situations : 

· Lorsque le nombre de journées attribuées par la CDAPH  est atteint pour l’année en cours, 

· Lorsque le maintien de la personne accueillie n’est plus compatible avec les missions de l’établissement. 

Article 11: Clauses de réserve 

Le Foyer le Reynard s’engage à tout mettre en oeuvre pour répondre le mieux possible aux objectifs fixés par le présent contrat mais en aucun cas il ne sera tenu pour responsable des objectifs non atteints. 

Article 12: Clauses de conformité 

Par la présente, les parties attestent avoir pris connaissance de l’ensemble des obligations nées de ce contrat et s’engagent mutuellement à les respecter. En cas de conflit né de l’application de la présente convention, il pourra être fait appel au Médiateur de la République ainsi que  précisé dans le livret d’accueil. En l’absence de procédures amiables ou lorsque celles ci ont échoué, les conflits nés de l’application des termes du présent document sont portés devant les tribunaux de l’ordre administratif ou judiciaire compétents. 

Article 13: Dispositions diverses – si nécessaire un avenant peu être rédigé -

Clauses particulières résultant d’une entente préalable entre les parties et venant en opposition ou en complément avec les articles de ce document de prise en charge …Vous serez, vous aurez, vous participerez

Article 14: Signatures

Le présente document est établi en trois exemplaires – personne accueillie, représentant légal, foyer. Chacune des parties est destinataire d’un exemplaire co-signé. Une copie  peut être envoyée aux partenaires sociaux qui le souhaitent avec l’accord de la personne accueillie ( par exemple : famille si elle n’est pas représentant légal, établissement d’origine…).  

 Ampuis le   5 janvier   2009, 

M./Mlle Nom personne accueillie         M./Mme son représentant légal           Mme KRICHI-FUMEY
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